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Alors que notre société prend un tournant résolument écologique, l’économie circulaire se 

retrouve au cœur de nos politiques environnementales et la gestion des déchets en est 

un élément clé. 

Lorsque l’on s’intéresse aux emballages, il est important de rappeler que ces derniers 

permettent de lutter contre le gaspillage alimentaire grâce à leur rôle protecteur et de 

conservation. Dans une économie circulaire, il advient donc de garder dans la boucle le 

plus de matériau possible, et le recyclage y joue un rôle crucial ! 

Il est alors essentiel de faciliter la réutilisation de matériaux recyclables tel que 

l’aluminium. En effet, l’aluminium est un matériau indéfiniment recyclable, sans perte de ses 

qualités physico-chimiques tout en économisant 95% de l’énergie et en ne générant que 5% 

de gaz à effet de serre en comparaison à sa production primaire. 

Qui plus est, les nouveaux objectifs européens de recyclage des déchets d’emballages, 

incluant un objectif à part entière pour les emballages en aluminium, appellent à ce que le 

Luxembourg améliore la collecte, le tri et le recyclage de ces emballages. L’UE exige en outre 

que les emballages recyclables ne soient plus incinérés ou mis en décharge. 

C’est dans cette optique qu’AREME travaille à l’amélioration du recyclage des petits 

emballages et objets assimilés en aluminium au Luxembourg : afin de garder dans la 

boucle le plus de matériau possible, et ainsi éviter un besoin en matière première et une perte 

de ressource. Il nous semble donc nécessaire de collecter sélectivement et recycler TOUS les 

emballages et objets assimilés en aluminium se retrouvant aujourd’hui sur le marché 

Luxembourgeois.  

La bonne nouvelle est qu’aujourd’hui l’unique centre de tri luxembourgeois est 

techniquement capable de les trier, ce qui représente un avantage considérable pour le 

pays ! Une action aussi simple que le changement des consignes de tri pour le sac PMC 

permettrait donc de dévier un flux des déchets résiduels (envoyés à l’incinérateur ou à 

l’enfouissement) vers le centre de tri et la filière de recyclage existante ! 

Plan "Null Offall Lëtzebuerg" 
Eléments clés pour AREME 

Dans le cadre de la conception d’une stratégie nationale « zéro déchets » et d’un 

projet de loi sur la gestion des déchets annoncés par Madame la Ministre de 

l’environnement, AREME souhaite souligner le rôle essentiel du recyclage dans 

une économie plus circulaire et appelle donc à l’adoption d’un cadre législatif 

stimulant investissements et innovation dans le domaine du recyclage. 
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Nous appelons donc à ouvrir le sac bleu, système très efficace de collecte et de recyclage 

des emballages, à la collecte de plus d’emballages et objets assimilés en aluminium, 

facilitant ainsi le geste du citoyen tout évitant la perte d’un matériau de haute valeur ! 

Madame la Ministre a appelé à ce que tous les acteurs travaillent ensemble pour une économie 

circulaire, AREME et ses membres sont donc à l’entière disposition du Gouvernement et de 

l’Administration pour réfléchir ensemble à des solutions innovantes et efficaces pour une 

économie circulaire ! 
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AREME, l’Association pour le Recyclage des emballages légers et objets assimilés en 

Métal, regroupe des marques qui utilisent un emballage en aluminium pour leurs produits 

ainsi que différents acteurs travaillant pour un meilleur recyclage de l’aluminium. Fondé par 

le Groupe Bel, Nespresso et European Aluminium, et comptant parmi ses membres Jacobs 

Douwe Egberts et Alufoil, AREME vise à améliorer la collecte, le tri et le recyclage des 

petits emballages et objets assimilés en aluminium. Aujourd’hui, les petits emballages et 

objets en aluminium se retrouvent dans le sac tout venant et sont donc envoyés à 

l’incinérateur ou enfouis. AREME propose d’étendre les instructions de tri pour le sac PMC 

bleu à ces petits emballages et objets assimilés en aluminium, et d’adapter les installations 

de tri afin de trier cette nouvelle fraction et de l’envoyer en filière de recyclage. 

www.areme.be 

Pour plus d’information, contactez : 

Charlotte Musquar  

AREME Consultante 
+32 (0)473 71 26 28 

charlotte.musquar@areme.be  
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